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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , dont le volontariat associatif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer une distinction explicite entre le service civique, d'une part,
et le volontariat associatif, d'autre part, qui sont deux dispositifs distincts et ne peuvent faire l'objet
d'aucune confusion.

L'importance toute particulière du volontariat associatif en France justifie en outre cette
mention explicite.


